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À ne pas manquer dans la prochaine édition : nouvelle fiction d’Automne

Xavier Le Guyader
Saint-Jean

Chaque année, la Fédération des francophones de 
Terre-Neuve et du Labrador (FFTNL) a pour mandat 
de tenir un généreux banquet dans le cadre de son 
Assemblée générale annuelle. Ce banquet est marqué 
d’une part, par le rassemblement de l’ensemble des 
organismes francophones de la province, d’autre part, 
par l’invitation de personnes clés du milieu de la 
francophonie canadienne, mais se souligne aussi par la 
remise d’un Prix honorifique. Pour cette année, la soirée 
du vendredi 25 octobre a été non seulement illustrée par 
la participation du Commissaire aux langues officielles, 
Graham Fraser, mais aussi par la remise de son célèbre 
Prix Roger Champagne. Rappelons que le Prix en 
question est décerné par la communauté francophone 
de TNL, en vue de valoriser l’implication et le travail 
d’un(e) francophone ou d’un(e) Acadien(ne) en terme de 
francophonie provinciale. Il est remis pour souligner la 
contribution que certains apportent à nos communautés 
de par leur dévouement et leur conviction.

Pour l’année 2008, l’heureuse élue n’a été autre que 
Gillianne Beaulieu, reconnue de par son implication 
dans l’organisme Franco-Jeunes TNL (FJTNL). Âgée 
seulement de 21 ans et étudiante en 3ème année en 
Sciences politiques à l’Université Memorial, Gillianne 
Beaulieu devient donc la plus jeune récipiendaire depuis 
la création du Prix Roger Champagne en 1983, par la 
FFTNL. « Depuis son adolescence, la récipiendaire 
du Prix Roger Champagne s’est démarquée dans la 
communauté francophone et acadienne de cette province 
par son implication et son leadership exemplaire », 
a déclaré le président de la FFTNL, Julio Custodio, 
au moment de la célébration. Et Gillianne Beaulieu 
cumule en effet ses mandats et ses implications les plus 
diverses : présidente puis conseillère jeunesse adulte de 
FJTNL, vice-présidente de la FFTNL et de la Fédération 
de la jeunesse canadienne française, participation au 
Parlement Jeunesse, aux Jeux de la francophonie, aux 
Jeux de l’Acadie, aux Festivals jeunesse de l’Atlantique, 
membre de la délégation acadienne en Belgique pour la 
négociation de l’Entente Belgique-Acadie à Bruxelles en 
2007...  Et ceci en quelques années simplement!

« Je ne m’attendais pas à recevoir ce Prix, honnêtement. 
Le soir du banquet, j’avais répondu à l’offre du directeur 
de Franco-Jeunes, Patrice Michaud, de venir l’aider car 
il avait besoin de moi. Je comptais simplement être là et 
c’est tout, car j’ai tellement de travail à l’Université! En 
tout cas, ce fut une heureuse surprise et ce Prix est pour 

moi un remerciement de la communauté, en réponse 
à mon implication, à mon bénévolat. Peut-être ais-je 
aussi réussi à influencer la vie d’un jeune... Vous voyez, 
ce Prix montre que même à mon âge, on est capable 
d’accomplir beaucoup de choses! », témoigne Gillianne 
Beaulieu au journal. 
On lui a demandé ...Suite de l’article, page suivante



Xavier Le Guyader
Saint-Jean

Et si le Canada était réellement, uniformément bilingue? Le Gouvernement 
canadien fait en effet la promotion d’une nation bilingue, où le français et 
l’anglais sont de fait les deux langues officielles du pays. C’est une chose. 
Mais la réalité en ce qui concerne la répartition de ce bilinguisme en est 
une autre, et de loin, très complexe. Et cette réalité est différente d’une 
province à l’autre, car dans cette réalité, le bilinguisme ne se reflète pas 
partout ou l’est à inégales proportions, comme à Terre-Neuve-et-Labrador 
(TNL), où la hauteur des défis des minorités francophones n’arrive souvent 
pas à atteindre celle des conceptions fédérales, pourtant bien fondées. 
Voilà pourquoi la présence d’un Commissaire aux langues officielles est si 
importante pour créer un lien, un pont entre les différentes réalités, grâce 
à son mandat de veiller comme un « bon père » sur l’éducation de ses 
enfants. Son regard se doit de surveiller la façon dont la Loi sur les langues 
officielles est appliquée au sein des institutions fédérales, mais doit aussi 
s’étendre sur l’avis du peuple et sur la manière dont se fait l’utilisation des 
deux langues au pays. Chaque année, le Commissaire en question, élu pour 
un mandat de sept ans, se doit donc de fournir un rapport complet avec une 
série de recommandations, reflet du constat établi sur la manière dont les 
deux langues évoluent, sont perçues et surtout sont disponibles pour les 
services et le bien des communautés, souvent isolées dans l’étendue du 
deuxième état le plus grand de la planète.

Visite du commissaire à TNL
Saint-Jean pour certains, St. John’s pour d’autres, la capitale de TNL est 

certainement la ville perçue comme étant la plus à l’écart, non seulement sur 
le plan géographique mais aussi au niveau de la disponibilité des services 
offerts en français aux communautés francophones présentes. Rappelons-

nous de cet article écrit sur le Bureau des passeports de Saint-Jean en juillet 
dernier, où une citoyenne canadienne francophone s’était confrontée à 
l’incompétence de ce bureau en ce qui a trait à délivrer un service rapide, 
direct et naturel en français (Le Gaboteur, édition du 14 juillet 2008). 
« 0,4% » serait la raison apportée pour TNL, par bon nombre de résidents 
ou membres du gouvernements pour expliquer l’absence de services en 
français, pourtant vitaux, comme dans le domaine de la santé par exemple. 
Mais « la vitalité se mesure par la capacité de la communauté à vivre en 
français. Ce n’est pas une question de pourcentage », avait alors déclaré 
le Commissaire aux langues officielles Graham Fraser lors de son passage à 
Saint-Jean, le 23 octobre passé, un commentaire qui lui avait valu de grands 
applaudissements, et avec raison. Sa visite, intervenue dans le cadre de 
l’Assemblée générale annuelle de la Fédération des francophones de TNL, 
était peut-être venue marquer symboliquement la présence et le support 
d’Ottawa dans notre combat de faire évoluer la cause du français, dans une 
province peu enclin à la supporter. Il serait en effet une erreur de relier la 
vitalité de nos communautés à un pourcentage. Car les chiffres n’ont pas de 
lettres, n’ont pas de culture et n’ont pas d’âme, n’est-il pas vrai? Un chiffre 
aide simplement à comptabiliser et il serait illusoire de tirer des conclusions 
humaines à travers un chiffre qui ne pourra jamais rien apporter d’autre que 
l’équation mathématique qu’il apportera au mieux. Chaque personne, par sa 
seule raison d’exister, anime par sa vie et sa pensée, une culture, son évolution 
et sa créativité qu’il faut tout et chacun respecter, quelqu’en soit les chiffres. 
Ainsi, comme l’avait mentionné Monsieur Fraser au cours de cette réunion 
toute spéciale pour notre communauté, « il existe en effet un processus de 
plainte, grâce auquel les communautés de langues officielles en milieu 
minoritaire peuvent se référer en cas d’ingérence ou de non respect de 
la Loi sur les langues officielles ». Monsieur Fraser a même été plus loin, 
en élargissant les plaintes, les rapports et les revendications à un concept 
intéressant d’ « esprit de la Loi ». L’ « esprit de la Loi » vient donc ajouter 
un processus d’élasticité et plus humain peut-être aux frontières souvent très 
limitées des lois justement. Mais l’ « esprit de la loi » est-il en mesure d’être 
respecté par la forte majorité linguistique de Saint-Jean?

Réactions face aux changements mis en avant
À cet effet, nous pouvons prendre en exemple la réaction des résidents 

terre-neuviens anglophones suite à un article paru sur CBC : Make St. John’s 
bilingual francophone community says. La requête consiste simplement 
à demander à TNL d’instaurer une loi permettant d’offrir les services 
provinciaux dans les deux langues officielles du Canada, dans une province 
où le pourcentage de francophones est le plus faible. Et comme l’a affirmé 
Nushka Blais, présidente de Franco-Jeunes TNL, à la CBC : « le pourcentage 
n’est pas important ». Et en effet, le pourcentage n’est pas important, car 
le français a réussi à survivre après toutes ces centaines d’années, avec sa 
culture, son héritage et toute sa force détenue dans chaque main de ses 
utilisateurs. Et après 500 ans de présence française dans un état bilingue, il 
paraît juste tout naturel de demander des services dans la deuxième langue 
officielle du pays. Mais de l’autre côté de la rive, de la majorité, la perception 
est différente et nombreux sont ceux qui s’y opposent. Pourquoi?

Nous devrions, d’un autre côté, pour balancer le facteur « pourcentage » 
– si celui-ci devient trop faible et sert de raison aux détracteurs pour contrer 
les efforts du développement du fait français en milieu minoritaire – créer 
le facteur « isolement géographique » qui donnerait plus de poids et de 
raison au développement du fait français dans les régions éloignées, lorsque 
l’on pense à des communautés isolées comme Saint-Jean-de-Terre-Neuve, 
Labrador City, Iqaluit, Yellowknife, Whitehorse... Ce facteur viendrait 
certainement appuyé le fait, qu’en effet, le pourcentage n’a pas d’importance 
pour de telles régions, car le facteur 
isolement lui l’est bien plus et que 
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ce qui avait été pour elle le plus révélateur jusqu’à 
maintenant : « Les Jeux de la francophonie canadienne 
2002! Çà a été pour moi de loin révélateur. Ils avaient 

eu lieu à Rivière-du-Loup au Québec. J’y avais participé via l’équipe de 
volley-ball et j’ai pu ainsi intégrer Franco-Jeunes et prendre conscience avec 
soulagement qu’il y avait aussi des francophones en dehors du Québec et 
qu’ils agissaient de même pour la survie du français au Canada... ». Suite 
à ses études, Gillianne compte soit rejoindre Ottawa pour y poursuivre un 

stage au Conseil de la fédération, auquel elle a appliqué pour une bourse 
d’un an, soit poursuivre son parcours vers une Maîtrise du même domaine.

Notre nouvelle « icône franco-terre-neuvienne », Gillianne Beaulieu, 
vient donc refléter un premier pas, un avancement, un vent de changement 
dans notre vision portée à l’avenir de la francophonie et vient caractériser 
ainsi cette part de la jeunesse francophone à TNL, relève d’une culture 
ancienne, mais toujours en pleine mouvance et redoublant de dynamisme 
et de vitalité.

Photos de première page : Gillianne Beaulieu, par Xavier Le Guyader

Éditorial

Monsieur Graham Fraser de passage à 
Saint-Jean et le français compte rester bien présent
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